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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS r<mT EST SAISI
LE CONSEIL DE SECURITE ET 8UR LE POINT OU EN EST LEUR EXAlolEN

Conformément à l'article 11 du règlement int~rieur provisoire du Conseil de

sécurité, le Secrétaire général a l'honneur de faire connaître qu'à la dnte

du 13 avril 1957, aucun changement nfétait intervenu en ce qui concerne les

questions dont est saisi le Conseil de sécurité et le point où en est leur ey.smen,

depuj.s le. publi cation de l'eXl)osé SUCcinct reluti f à la semaine gyi s t est terminée

le 6 avril 1957 (8/3809).
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